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Abandonnés asbl

AIDE à L’ORPHELINAT 
“BETHLéEM”, FONDé 
EN 1995, à KANGU, 
DANS LE BAS-CONGO, 
PAR LES SŒURS 
SERVANTES DE MARIE

à Kangu, dans le Mayombe, dans la province 
du Bas-Congo, l’orphelinat “Bethléem” abrite 
quelque 60 enfants de tous âges, sans famille 
et sans ressources, auxquels elle procure abris, 
aliments et vêtements mais aussi instruction 
et éducation et leur assure ainsi la sécurité et 
une préparation à l’avenir. 

Cette maison est une fondation de la 
Congrégation des Sœurs Servantes de Marie.

Sœur Jacqueline Diane qui est la responsable 
nous écrit : « l’orphelinat Bethléem est une 
de nos manières de vivre l’évangile au service 
des personnes démunies. Nous accueillons 
des bébés, des petits enfants, des enfants 
en âge d’école primaire et des jeunes filles 
sans domicile, tous abandonnés. Avec comme 

objectif principal de donner à tous 
une formation intégrale ». 

S’il est vrai que la région du Bas-
Congo est dans son ensemble 
“paisible”, on n’y connaît pas, 
actuellement, les drames qui frappent 
l’Est du pays. Il ne s’agit pas moins 
d’une société encore marquée par 
une démographie incontrôlée, une 
agriculture peu favorisée, un exode 
rural qui contribue à désorganiser la 
société et notamment les familles. De 
sorte que, sans parler de famine, on 
doit constater, comme le dit encore 
Sœur Diane, « que les enfants, bien 
que nourris, souffrent pour la plupart 
de malnutrition car il est impossible 



d’offrir un repas équilibré au nombre sans 
cesse croissant d’enfants ».

Les difficultés de la mission que s’est assignée 
l’orphelinat “Bethléem” tiennent à l’absence 
d’environnement social et économique 
normalement accessible, qui assure les 
services de base, surtout pour des enfants 
privés de tout appui. 

Il faut donc suppléer et créer ce qui fait 
défaut, comme l’explique Sœur Diane : « Nous 
avons initié l’élevage de vaches et de volailles. 
A l’heure actuelle, nous aimerions diversifier 
les sources d’alimentation afin de générer de 
nouveaux revenus pour couvrir notamment les 
frais scolaires de ces orphelins. Dans ce but, 
nous voudrions acheter et installer un moulin 
à céréales (maïs, soja, manioc). Ce moulin 
sera mis également à la disposition de la 
population environnante qui utilise encore un 
mortier traditionnel pour pilonner les céréales. 
Les déchets des céréales seront récupérés 
pour nourrir les volailles. Voilà le projet pour 
lequel je viens frapper à votre porte. »

SOS Enfants Abandonnés soumet ce projet à 
votre générosité et à votre solidarité. Il s’agit 
de contribuer à la capacité d’autofinancement 
d’une œuvre qui travaille à l’amélioration des 
conditions de vie et à l’éducation des enfants 
dans le besoin dans la région du Mayombe. 
C’est bien le type d’objectif que vous avez à 
cœur de soutenir.

Responsable juridique
3	Sœur Jacqueline Diane, ssmb.
 Avenue Kwalu, 60 - Kalamu
 Tél.:  +243 998 404 295
 E-mail : dianejacqueline@yahoo.fr 
  orphelinat_bethleem@yahoo.fr

Directrice et gestionnaire
3	Mamie Phemba
 Avenue Tabora, 35 - Nzadi
 Tél. : +243 998 947 970
 E-mail : phemba_mamie@yahoo.fr 

L’orphelinat “Bethléem” a été créé à KANGU 
par des statuts datés du 12 mars 2001.

 

AIDE à L’ORPHELINAT “BETHLéEM”, FONDé EN 1995, à KANGU,  DANS LE BAS-CONGO, PAR LES SŒURS SERVANTES DE MARIE

Le soja, le maïs et le manioc sont les 
principaux aliments de base pour la 
population de la contrée. 
Leur consommation exige en grande 
partie qu’on les transforme en farine. 
Celle-ci s’obtient par pilonnage manuel 
dans un mortier. Ce travail pénible et 
fastidieux pour les femmes se fait au 
quotidien avant la préparation du repas. 
On y perd du temps et de l’énergie. 
Avec le moulin, le travail d’une centaine 
des femmes qui traitent encore les 
céréales manuellement sera énormément 
allégé c’est-à-dire : suppression du 
pilonnage manuel, dégagement du 
temps au cours de la journée pour faire 
autre chose.



 

Si vous souhaitez nous faire un don par testament, vous pouvez prendre contact avec nos bureaux ou le notaire de  
votre choix. Si vous souhaitez apporter une aide régulière et éviter les paiements manuels, nous vous invitons à 
remettre le formulaire d’ordre permanent ci-après à votre organisme bancaire :

Veuillez verser tous les mois, la somme de 5€ - 10€ - 20€ ou ...... (au choix).
de mon compte n° ......-..................-...... 
au profit du compte BE96 0001 4228 9805 de SOS Enfants Abandonnés rue de Tilleur n° 54 à 4420 Saint-Nicolas.

Je conserve le droit d’annuler ou de modifier cet ordre à tout moment.

Mes coordonnées : TVA : ....................................................
Nom : ................................................................................ Prénom : ....................................................
Rue : ................................................................................. N° : ......
Code postal : ........................ Localité : ............................................

Date : .................................... Signature :

AIDE à L’ORPHELINAT “BETHLéEM”, FONDé EN 1995, à KANGU,  DANS LE BAS-CONGO, PAR LES SŒURS SERVANTES DE MARIE

Attention ! Concernant l’envoi des attestations fiscales, afin de satisfaire aux exigences du Ministère des Finances, 
nous sommes tenus d’indiquer votre n° de TVA pour un don fait par une personne morale, et le prénom pour un don 
provenant d’une personne physique (et nom de jeune fille pour un donateur féminin). 
Merci de nous communiquer ces renseignements précis afin que nous puissions tenir nos fichiers à jour.

DÉSIGNATION QTE P.U. € P.T. €

Moulin + moteur diesel 1 3 600 3 600

Carburant pour le 1er mois 166L 0,96 160

Lubrifiant pour le 1er mois 5L 4,8 24

Manutention et transport 100 100

Tamis de rechange (moulin) 2 25 50

Fût de 200 litres 1 60 60

Bidons de 5 litres 4 10 40

Seaux en plastique 2 3 6

Bassines en plastique 2 4 8

Balance (capacité. 100K.) 1 180 180

Tamis (grain à moudre) 2 35 70

Sous total I 4 298

DÉSIGNATION QTE P.U. € P.T. €

Blocs creux en ciment 1 900 0,62 1 178

Sacs de ciment gris 40 11,2 448

Chevrons (5 cm/5cm) 70M 1,79 125,3

Madriers (10cm/4cm) 40M 2,5 100

Barres de fer de 8/12 m de L 10 8 80

Barres de fer de 6/12m de L 8 5 40

Fils de recuit 5Kg 2,24 11,20

Clous de bois 8Kg 2,68 21,44

Clous de tôle 5Kg 2,72 13,6

Joints pour clous de tôle 1Kg 1,87 1,87

Portes et serrures 2 pièces 100 200

Fenêtres 4 pièces 40 160

Tôles bj 34 10 pièces 13,5 135

Manutention et transport 240

Main d’œuvre 500

Sous total II 3 254,41

I  Equipement, matériels, fournitures et 
services

II  Aménagement d’un hangar (6m/4m) et 
d’une aire de traitement des produits

TOTAL I+II      7 552,41

Budget estimatif pour l’acquisition et l’installation d’un moulin à céréales

visitez notre site :

www.sosenfantsabandonnes.be



sos enfants abandonnés 
vous communique :

C.C.P. BE96 0001 4228 9805 - BIC BPOTBEB1 
ou Fortis BE58 2400 0102 6079 - BIC GEBABEBB

de l’asbl S.O.S. ENFANTS ABANDONNÉS
Membres : Dardenne Emile, Lehaire Ernest, Carnoy Gaëtan, Motte dit Falisse 
Jacques & Emmanuel, Biquet Paul, Remouchamps André, Borrelli Nicolas.

Siège social, correspondance et secrétariat :
54, rue de Tilleur à B-4420 Saint-Nicolas (Belgique)
Tél/fax : 04 252 22 28 de 12h à 16h (sauf mercredi)

e-mail : sosenfantsabandonnes@swing.be - www.sosenfantsabandonnes.be
S.O.S. ENFANTS ABANDONNES est officiellement reconnu par le Ministère des Finances.

Nous vous rappelons que vos dons sont déductibles fiscalement à partir de 40 euros par an.

PrOvINCE Du BAS-CONGO : 
AIDE à l’AChAT ET 
à l’INSTAllATION 

D’uN mOulIN à CÉrÉAlES

Appel :

Bij invulling met de hand, één HOOFDLETTER of cijfer in zwart (of blauw) per vakje
Si complété à la main, n’indiquer qu’une seule MAJUSCULE ou un seul chiffre noir (ou bleu) par case
Beim Ausfüllen mit der Hand ein  GROSSBUCHSTABE oder Zahl in schwarz (oder blau) pro Feld
Gewenste uitvoeringsdatum in de toekomst / Date d’exécution souhaitée dans le futur / Gewünschtes Ausführungsdatum in der Zukunft Bedrag / Montant / Betrag EUR CENT

Rekening opdrachtgever (IBAN)
Compte donneur d’ordre (IBAN)
Konto des Auftraggebers (IBAN)

Rekening begunstigde (IBAN)
Compte bénéficiaire (IBAN)
Konto des Begünstigten (IBAN)

BIC begunstigde
BIC bénéficiaire
BIC Begünstigten

Mededeling
Communication
Mitteilung

Naam en adres opdrachtgever
Nom et adresse donneur d’ordre
Name und Adresse des Auftraggebers

Naam en adres begunstigde 
Nom et adresse bénéficiaire 
Name und Adresse des Begünstigten

OVERSCHRIJVINGSOPDRACHT
ORDRE DE VIREMENT

ÜBERWEISUNGSAUFTRAG

Handtekening(en)
Signature(s)
Unterschrift(en)
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Si vous préférez recevoir notre bulletin par mail, merci de nous communiquer votre adresse e-mail 
(nous épargnerons ainsi des frais de port)


